
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
du 13 décembre 2018 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Projet de délibération 
 

« Relèvement du seuil des immobilisations » 
 
 
 

Il est proposé au Conseil d’adopter la résolution suivante :  
 
Le Conseil d’administration du CNRS approuve la fixation d’un seuil de 1000 € HT pour la 
comptabilisation des biens aux subdivisions des comptes 205 « Logiciels », 215 « Installations 
techniques, matériel et outillage » et 2183 « Matériel de bureau et informatique » à compter de 
l’exercice comptable 2019.  
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